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UNE OFFRE 
COMPLÈTE EN 
ASSURANCES 
SOCIALES

 

DE S S OLU T ION S 
AVA N TAG E U S E S
Les cotisations liées aux assurances sociales 
représentent des sommes importantes.  
Au Centre Patronal, nous proposons des 
conditions très avantageuses permettant de 
limiter vos charges.

À P ORT É E DE C L I C
De nombreux services sont accessibles en 
ligne. Vous disposez d’un espace privé et 
sécurisé afin de mettre à jour diverses 
informations en quelques clics. Un vrai gain de 
temps et d’efficacité.

U N AC C OM PAG N E M E N T 
P E R M A N E N T
Les démarches administratives sont 
simplifiées à leur maximum. Vous bénéficiez 
d’un soutien au quotidien, par téléphone ou 
sur rendez-vous.

DE S C L I E N T S S AT I S FA I T S  
E T F I DÈ L E S
Une qualité de service avérée, avec 92%* 
de clients satisfaits.

*Étude MIS Trend 2021

Vous venez de créer votre 
entreprise et nous vous 
en félicitons ! 
 
À ce nouveau défi 
s'ajoutent des obligations 
administratives. Nos 
services vous permettent 
d’y répondre en toute 
simplicité.
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SIMPLE ET AVANTAGEUX !

 

Nous vous proposons une offre de services 
complète et parfaitement adaptée à vos besoins 
d'entrepreneur, sous un même toit.

VOTRE 1ER PILIER 
AUX MEILLEURES 
CONDITIONS

En tant que société ou 
indépendant, vous avez 
l'obligation de vous affilier  
à une caisse AVS. 

Rejoignez la plus importante 
caisse de compensation 
interprofessionnelle du canton, 
avec plus de 41'000 affiliés.

AVS
1ER PILIER

UNE GESTION 
ADMINISTRATIVE 
TRÈS PERFORMANTE

En vertu de la loi, vous avez 
l'obligation de vous affilier à une 
caisse d’allocations familiales.                                           

Rejoignez la plus grande caisse 
professionnelle d’allocations 
familiales du canton de Vaud.

ALLOCATIONS 
FAMILIALES

DES PRESTATIONS 
EXCEPTIONNELLES  
À UN COÛT MAÎTRISÉ

La souscription d’un 2e pilier 
est fortement recommandée 
si vous êtes indépendant, et 
obligatoire si vous employez  
du personnel. 

Bénéficiez et faites bénéficier 
vos collaborateurs d’une 
meilleure retraite tout en 
limitant vos coûts. 

FIP
2E PILIER

Profitez aussi de notre assurance perte de gain en cas de maladie, assurance obligatoire et complémentaire LAA.

	

Affiliez-vous directement sur notre page : 
www.centrepatronal.ch/adhesion
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CAISSE AVS —  1ER PILIER

U N E C A I S S E S OL I DE À VO S C Ô T É S

En nous rejoignant, vous trouverez une équipe expérimentée et compétente à votre écoute 
pour vous accompagner, lors de la création et tout au long de la vie de votre entreprise. 

Une soixantaine de collaborateurs spécialisés sont à même de vous conseiller ainsi que vos 
éventuels employés, par téléphone ou sur rendez-vous. Des entreprises de toutes tailles et 
dans les secteurs les plus variés nous font confiance. 

En vous affiliant à la Caisse AVS de la FPV, vous adhérez à la plus importante organisation 
économique faîtière du canton de Vaud.

Votre 1er pilier aux meilleures conditions

	 �Satisfaction clients	  
�92% de taux de satisfaction 
(Source : étude MIS Trend 21)

	  
	� Gain de temps 

�Portail commun AVS et 
allocations familiales 

	 �Simplification administrative 
Décompte unique de cotisations en étant  
affilié à la Caisse AVS et à la Caisse d’allocations familiales

PLUS ENCORE:

LES AVANTAGES QUI FONT LA DIFFÉRENCE

– �Coûts réduits  
Frais administratifs parmi les plus bas

– �Accompagnement permanent  
Nos équipes sont à votre disposition sur place ou à distance,  
selon vos souhaits
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DES ENTREPRISES DE TOUTES TAILLES 
ET DANS LES SECTEURS LES PLUS VARIÉS 
NOUS FONT CONFIANCE
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REJOIGNEZ LA PLUS GRANDE CAISSE 
PRIVÉE D'ALLOCATIONS FAMILIALES  
DU CANTON DE VAUD
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PROFITEZ DE NOTRE OFFRE D'ALLOCATIONS FAMILIALES

Nous hébergeons la plus grande caisse privée d’allocations familiales du canton de Vaud. 
Elle regroupe des entreprises issues de divers secteurs économiques ne disposant pas 
d’une caisse professionnelle spécifique.

Notre taux d'allocations familiales est de 2,83%.

ALLOCATIONS  
FAMILIALES

	� Satisfaction clients	  
�92% de taux de satisfaction 
(Source : étude MIS Trend 21)

	  
	� Gain de temps 

�Portail commun AVS  
et allocations familiales

	  
	 �Simplification administrative 

Décompte unique de cotisations en étant  
affilié à la Caisse AVS et à la Caisse d’allocations familiales

PLUS ENCORE:

Une gestion administrative très performante

LES AVANTAGES QUI FONT LA DIFFÉRENCE

– �Paiement direct 
�Prise en charge des tâches administratives : allocations versées 
directement à vos employés

– ��Caisse reconnue dans toute la Suisse
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ASSUREZ VOTRE NIVEAU DE VIE POUR LA RETRAITE

Choisissez une solution de prévoyance adaptée à vos besoins d'entrepreneur. 

Le Fonds interprofessionel de prévoyance (FIP) conseille plus de 5’800 responsables 
d'entreprise. Nous vous aidons à choisir parmi nos plans et leurs différentes options 
celui qui répond le mieux à vos besoins et à votre situation.  

En vous affiliant au FIP, vous adhérez à la Fédération patronale vaudoise (FPV) qui est la 
plus importante organisation économique faîtière du canton de Vaud.

FIP — 2E PILIER

Des prestations exceptionnelles  
à un coût maîtrisé 

Bénéfices intégralement reversés 
En versant un meilleur intérêt et  
en optimisant la cotisation pour  
risque à long terme	

�Approche personnalisée	  
�Réévaluation régulière par nos 
spécialistes, pour toujours avoir 
le plan le plus adapté

	 � 

Fidélité 
Taux de fidélité très élevé à 99%	  
 
�

Plans modulables 
Plans adaptables à vos besoins, offrant  
différents niveaux de prestations,  
du minimum légal LPP jusqu’à des  
prestations largement supérieures 

 

PLUS ENCORE:

LES AVANTAGES QUI FONT LA DIFFÉRENCE

– �Moins de cotisations  
CHF 240 de cotisation forfaitaire annuelle pour les frais par assuré,  
24% inférieur à la moyenne suisse

– �Plus d’intérêts versés  
Versement d’un intérêt moyen de 2,50% sur les 5 dernières années

– �Versement de rentes exceptionnelles  
Taux de conversion de 6,80%, sur l’entier du capital 
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BÉNÉFICIEZ DE RENTES EXCEPTIONNELLES 
GRÂCE À UN TAUX DE CONVERSION DE 6,80% 
SUR L'ENTIER DU CAPITAL

Fidélité 
Taux de fidélité très élevé à 99%	  
 
�

Plans modulables 
Plans adaptables à vos besoins, offrant  
différents niveaux de prestations,  
du minimum légal LPP jusqu’à des  
prestations largement supérieures 
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PROTÉGEZ FINANCIÈREMENT VOTRE 
ENTREPRISE ET ASSUREZ LES REVENUS 
DE VOTRE PERSONNEL
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ASSUREZ LES REVENUS DE VOTRE PERSONNEL ET 
GARANTISSEZ LA BONNE MARCHE DE VOTRE ENTREPRISE 
 
Le Centre Patronal et la Vaudoise Assurances allient leurs forces pour vous proposer une 
offre complète et très compétitive en matière d’assurance perte de gain en cas de maladie, 
assurance-accidents obligatoire et complémentaire LAA. Cette offre s’adresse notamment : 

•	 Aux entreprises de toutes tailles, pour l’ensemble de leur personnel ou  
pour des catégories d’employés bien définies  

•	 Aux indépendants et aux membres de leur famille qui travaillent dans l’entreprise

ASSURANCES 
COMPLÉMENTAIRES

Une offre complète et très compétitive

RENSEIGNEMENTS ET DEMANDE D'OFFRE

Web : www.centrepatronal.ch/assurances-sociales/pg

Partenaire :

E-mail : pg@centrepatronal.ch

Tél. : +41 58 796 32 49	
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LA FPV COMME  
PORTE D'ENTRÉE

UNE ASSOCIATION AU SERVICE DES ENTREPRISES 

La FPV est la plus grande organisation économique du canton de Vaud.  
Elle réunit plus de 42'000 membres, entreprises en raison individuelle ou constituées 
en personnes morales et indépendants. 

Cette association défend vos intérêts. Elle vous donne l'occasion d'entrer en relation 
avec d'autres entrepreneurs et de développer votre réseau.

C'est en adhérant à la Fédération patronale 
vaudoise (FPV) que vous pouvez bénéficier  
de nos assurances sociales aux conditions  
très avantageuses

	� Représentation de vos intérêts 
auprès du public et des autorités

PLUS ENCORE:

LES AVANTAGES QUI FONT LA DIFFÉRENCE

– �L'ouverture aux activités du Centre Patronal 
Conseils, événements

– �Opportunités de réseautage 
Possibilité de participer à divers conférences sur des thèmes 
économiques et politiques
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ADHÉREZ À LA PLUS GRANDE ORGANISATION 
ÉCONOMIQUE DU CANTON DE VAUD
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COMMENT S'AFFILIER ?

Inscrivez-vous directement sur notre page : 
www.centrepatronal.ch/adhesion 

VOUS AVEZ UNE QUESTION ? 

E-mail : info@fip.ch

Tél. : +41 58 796 32 49	

FIP - 2e pilier 

E-mail : avs.employeurs@centrepatronal.ch

Tél. : +41 58 796 39 01	

AVS et allocations familiales

E-mail : avs.independants@centrepatronal.ch

Tél. : +41 58 796 39 02	

Entreprises Indépendants
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LE CENTRE PATRONAL
Nous vous proposons une large gamme de services pour vous permettre de mener à bien 
vos diverses missions d'employeur et d'entrepreneur :

•	 Assurances sociales

•	 Service juridique

•	 Formations supérieures et continues

•	 Soutien à la création d'entreprise

•	 Gestion d'associations

•	 Publications politiques et économiques

•	 Conférences et réseautage

Le Centre Patronal en quelques chiffres : 

370
collaborateurs à Paudex, à 

Zurich et à Berne 

5'800
entreprises et indépendants 

affiliés au FIP - 2e pilier 
 

80 ans
d'existence,  

fêtés en 2022

120
secrétariats d'associations 

professionnelles 

1'260
personnes ayant commencé une 
formation certifiante en 2024 

 

34'000
bénéficiaires  

d'allocations familiales 

42'000
affiliés à la caisse AVS 

de la FPV - 1er pilier 

8'000
abonnés au 

Service juridique 
 

80'000
personnes accueillies  

chaque année dans les locaux 
du Centre Patronal
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L'ENTREPRISE AU SERVICE  
DES ENTREPRISES



Les taux, prestations et conditions sont valables pour l’année 2025. 

Route du Lac 2 
1094 Paudex 
Case Postale 1215 
1001 Lausanne 

www.centrepatronal.ch


